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À LA UNE

ENQUÊTE DE LECTORAT 
RÉSULTATS

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Une enquête de lectorat concernant votre Com'Une nouvelles 
a débuté le 6 septembre 2024 et s’est achevée le 31 décembre 
2024. Elle était disponible tout au long de cette période sur 
le site Internet de la ville. Elle a également été relayée dans le 
magazine #31 - Automne 2024, sous format papier à renvoyer. 
Un QR Code a été diffusé via une campagne d’affichage et de 
flyer dans nos différents services et mairies déléguées.

Une communication a été réalisée via Facebook et le panneau 
lumineux.
228 habitants (soit 1,2 % des 18 357 habitants) ont répondu 
à cette enquête dont 96 (42 %) en papier (82 en face-à-face 
lors de la fête du sport et du marché du 16 octobre 2024 et 14 
retours papier) et 132 en ligne (58 %).

Connaissez-vous le magazine Com’Une Nouvelles ?

Visuellement le magazine Com’Une Nouvelles est

Agréable à lire à 97,8 %
Pas du tout agréable à lire à 2,2 %

Selon vous, la mise en page comporte

Trop de textes, pas assez de photos 2,7 %
Trop de photos, pas assez de textes 5,8 %

Un bon équilibre à 91,5 %

Quelles rubriques vous intéressent le plus ?

TOP 5
1. Actualités 68 %
2. Agenda 53 %
3. À la une 24 %
4. Dossier 22 %
5. En direct des 15  21 %

Le nombre de 4 magazines par an vous convient-il ?

Oui à 88,8 %
Non à 11,2 %

Comment lisez-vous le magazine ?

En papier à 97,3 %
Dématérialisé sur le site Internet à 2,7 %
En écoute sur le site Internet à 0 %

Oui à 97,8 %
Non à 2,2 %

Lisez-vous le magazine Com’Une Nouvelles

Quels sujets aimeriez-vous lire dans votre magazine ?

1. Associations
2. Investissement, travaux et avenir de la commune
3. Communes déléguées
4. Commerces et artisans
5. Portraits
6. Sports
7. Histoire et patrimoine

De manière globale, concernant le magazine 
Com’Une Nouvelles, êtes-vous ?

Profil des répondants
90 % de l’échantillon avait entre 30 et 70 ans et +
Une majorité d’actif (66,2 %) a répondu à l’enquête.
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Retrouvez le magazine enregistré par les 
bénévoles de l’association des donneurs 
de voix sur www.segreenanjoubleu.fr

segre en anjou bleu

À la fin du mois de janvier 2025, les 
habitants riverains de l’Oudon, de la Verzée 
et de l’Argos ont connu un épisode 
d’inondation.  
Nombreux sont ceux qui ont vu l’eau entrer 
dans leurs habitations ou leurs 
dépendances, les empêchant de circuler 
librement.

Les élus et les services de la municipalité 
se sont déplacés pour prévenir et venir en 
aide aux personnes touchées.  
Malgré tout, il peut y avoir des oublis car 
chaque inondation est unique.  
Je rappelle à chacun que pendant ces 
périodes, vous pouvez joindre vos mairies 
déléguées, vos maires délégués, les 
pompiers, vous n’êtes pas seuls. En cas 
d'alerte, je recommande aux personnes 
concernées de suivre l'évolution de la 
situation sur le site vigicrues.gouv.fr.

Comme après chaque crue, nous nous 
sommes réunis pour faire un bilan de nos 
actions et réfléchir aux améliorations 
possibles. D'autre part, notre plan de 
prévention des risques naturels 
d'inondation sera mis à jour.

Parallèlement aux inondations, des 
habitants ont subi des éboulements.  
Il incombe aux propriétaires détenant des 
falaises ou des murs sur leur terrain de les 
entretenir et de les faire diagnostiquer, 
sans attendre l’incident pour réagir.

De son côté, la municipalité gère ses 
falaises, ses murs en les faisant vérifier 
régulièrement par des organismes agréés.  
N’oublions pas qu’avec le dérèglement 
climatique, de très fortes pluies sur des 
durées plus longues vont se multiplier. 
Nous serons exposés à ce genre 
d'événements de manière plus intense. 
Rappelons-nous les inondations du 21 juin 
2024, restons vigilants.

Comme tous les ans, depuis le début de ce 
mandat, la municipalité a décidé de 
reconduire la journée citoyenne.  
Des réunions préparatoires se sont tenues 
avec des référents de chaque commune 
déléguée. Cette année, nous innovons : en 
plus des missions de travaux, des ateliers 
"La commune, c'est pas sorcier !" seront 
proposés. Ces ateliers ont pour objectif 
d'informer les habitants sur le 
fonctionnement de la commune : le 
parcours d’une délibération, le rôle de nos 
services, les travaux de voirie et les 
missions des différentes structures : Anjou 
Bleu Communauté, Pays de l'Anjou Bleu, 
syndicats…J’espère que cette nouveauté 
plaira au plus grand nombre et permettra 
de mieux comprendre la gestion 
municipale.  
Je vous invite à vous inscrire via www.
segreenanjoubleu.fr ou votre mairie 
déléguée.

Geneviève Coquereau 
Maire de Segré-en-Anjou-Bleu

ÉDITO

MAGAZINE

Le nombre de 4 magazines par an vous convient-il ?

Oui à 88,8 %
Non à 11,2 %
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TOUS
AZIMUTS

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

45E FÊTE DU CIDRE
Les 200 bénévoles investis parfois depuis plusieurs 
mois sont satisfaits : 400 marcheurs ont participé à 
la balade ludique, 600 convives ont apprécié les 
repas, rillauds et autres gourmandises. Les 
animations et le marché de producteurs ont attiré 
des centaines de visiteurs. 
De quoi booster l'équipe pour préparer la 
prochaine édition.

ATELIER MICRO-FOLIE 
La Micro-Folie sort des murs de la médiathèque et vient à la 
rencontre des habitants. À Saint Martin du Bois, Noyant-la-
Gravoyère et L'Hôtellerie de Flée, une matinée composée d'un 
atelier et d'une animation avec les casques en réalité virtuelle a été 
proposée. À partir de mai, la Micro-Folie se déplacera dans les 
bibliothèques d'Aviré, Le Bourg d'Iré et Châtelais.

VIDE-GRENIERS 
Le vide-greniers a fait le plein avec 170 exposants.  

Les visiteurs sont venus nombreux et les jeunes de l'Espace 
jeunes étaient très satisfaits de leur journée.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

INONDATIONS 
Entre le 24 et le 31 janvier 2025, notre 

commune a subi une période d'inondations. 
Élus et agents municipaux ont été à pied 

d'œuvre pour venir en aide aux sinistrés. Le 
6 février 2025, l’état de catastrophe naturelle a 

été reconnu pour les dommages causés sur 
notre commune.

L'HÔTELLERIE-DE-FLÉE

SAINT-MARTIN-DU-BOIS
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VŒUX
La cérémonie des vœux a réuni plus de  
400 personnes au parc des expositions. 
Cette année, madame Coquereau et son 
bureau municipal avaient choisi de remettre 
le trophée "les talents de notre territoire" 
au Groupement de Défense contre les 
Organismes Nuisibles, association présidée 
par Lucienne Thomain de Segré. 
Une belle reconnaissance pour un 
partenariat avec la commune qui existe 
depuis de nombreuses années.

ABRIS VOYAGEURS NEUFS
La gestion du mobilier urbain (planimètres et 5 abris 
voyageurs) est confiée à la société Phénix pour une durée de 
9 ans. Dans ce cadre, le mobilier installé est neuf et 
entretenu par la société. En contre-partie, et sur certains 
mobiliers urbains, la commune peut gratuitement diffuser 
des informations (journée citoyenne, forum des 
associations).

SEGRÉ

ANTIQUITÉS 
BROCANTE
Les 30 exposants et les  

1 300 visiteurs plébiscitent ce 
salon pour sa qualité et son 

ambiance cosy. Au fil des années, 
ce rendez-vous monte en gamme 

et s'inscrit dans le calendrier  
des passionnés.

Dans les allées, des familles avec 
de jeunes enfants, des personnes 

plus âgées ont également apprécié 
les œuvres de l'invitée d'honneur, 

Amilie Devault.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

VOITURÂGE
Ce service existe depuis 2007. Actuellement, il peut compter sur 

la motivation sans faille de 29 chauffeurs et de  
4 personnes bénévoles pour l'administratif. En 2024, le nombre 

de déplacements réalisés frôle les 4 000 !  
Le 23 janvier 2025, bénévoles et bénéficiaires se sont retrouvés 

au parc des expositions pour un après-midi de convivialité.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU
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ACTUALITÉS

PIGEONS BISET :  
INTERDICTION ET CONSEILS

Une espèce opportuniste 
Parmi toutes les espèces de pigeons 
présentes en France, celle avec qui la 
cohabitation est parfois difficile est 
principalement le pigeon biset. En effet, cette 
espèce, domestiquée par l’homme puis 
relâchée dans la nature, est très présente 
dans les milieux urbains.

Majoritairement granivore, sa colonisation en 
ville l’a rendu omnivore. L’abondance de 
ressources alimentaires dans les villes lui 
permet de se reproduire toute l’année (avec 
un pic au printemps).

Sa présence à Segré 
Cette espèce n'est pas classée parmi les 
Espèces Susceptibles d'Occasionner des 
Dégâts (ESOD). Malgré tout, dans le centre-
ville de Segré, la présence de ces oiseaux 
engendre plusieurs problématiques de 
salubrité publique : les pigeons élisent 
domicile sur les bâtiments non habités. De 
nombreuses fientes se retrouvent alors sur les 
trottoirs. Sont principalement concernées les 
rues Hoche et Pasteur.

En l'absence de propriétaire, l'espèce est 
piégeable. Depuis plusieurs années déjà et en 
partenariat avec le Groupement de Défense 
contre les Organismes Nuisibles, la commune 
suit l’évolution des pigeons dans le centre-
ville. Plusieurs centaines de pigeons sont 
capturées tous les ans. Une campagne de tirs 
selon des normes réglementaires très strictes 
est envisagée au printemps 2025.

En campagne, notamment dans les 
exploitations agricoles, les zones de 
nidification doivent être signalées en mairie 
déléguée ou auprès du référent GDON pour 
envisager une régulation.

Interdiction et conseils aux riverains 
Pour limiter la prolifération de ces oiseaux, il 
est interdit de nourrir les pigeons (articles 26 
et 120 du règlement sanitaire départemental).

Il est vivement conseillé de :  
Ne pas laisser de déchets alimentaires 
accessibles 
Boucher les dessous de toiture 
Condamner les greniers

Le pigeon biset est une 
espèce très présente en 
centre-ville. Que fait la 
mairie et comment ne pas 
participer à la prolifération 
de l'espèce ?
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Des caméras individuelles depuis le  
1er janvier 2025 
Pour éviter des incidents ou lors de la 
constatation d’infraction, chaque agent peut 
activer, après en avoir informé son/ses 
interlocuteurs, la caméra qu’il porte sur son 
gilet pare-balles.  
Les fonctionnalités des caméras individuelles 
sont les suivantes : 
• Vidéo avec ou sans infrarouge et photos 
• Coordonnées GPS et matricule de l’agent 
• Horodatage 
• Mémoire tampon 60 secondes avant mise en 
marche. 
Les vidéos sont effacées au bout d’un mois ou 
conservées uniquement en cas de dépôt de 
plainte ou enquête judiciaire, administrative 
ou disciplinaire.

Un armement courant 2025 
En cas de situations délicates lors de leurs 
interventions, 3 agents volontaires seront 
équipés d’un Pistolet Semi-Automatique. 
Selon les réalités du service, ce modèle 

d’arme à feu a été choisi car il ne requiert pas 
la présence de deux agents en patrouille. 
Avant de pouvoir intervenir avec cette arme, 
chaque agent sera soumis à une enquête de 
moralité et devra réaliser avec succès : 
Une visite médicale assortie de tests de 
personnalité et psychotechnique 
Une formation préalable de 7 jours ½ de 
formation pratique (mise en situation, tirs, 
montage, démontage, nettoyage..). 
Ensuite, au moins 2 demi-journées de 
formation d’entraînement par an et pour 
chaque arme portée sont obligatoires pour 
les agents.

L’autorisation personnelle du port d’arme est 
délivrée par le Préfet de Maine-et-Loire.

Caméras individuelles et armement sont 
inscrits dans la convention de coordination 
cosignée et à renouveler tous les 3 ans par le 
Procureur de la République, le Préfet et le 
Maire.

UNE POLICE MUNICIPALE
MIEUX ÉQUIPÉE

Dans le cadre de ses 
missions et uniquement en 
cas de légitime défense pour 
ses agents, madame le maire 
a choisi de mieux équiper sa 
police municipale.

Depuis le 1er janvier 2025, les 4 policiers municipaux portent une caméra individuelle sur leur gilet pare-balles

POUR  
EN 

SAVOIR
www.segreenanjoubleu.fr
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ACTUALITÉS

En 2023, Segré-en-Anjou-Bleu a pris en 
charge la dépollution du site et la 
déconstruction des différents bâtiments.  
Début avril 2025 et jusqu'en juillet 2025, des 
travaux d'aménagement et de voirie seront 
réalisés. 89 places de stationnement seront 
réaménagées ou créées avec pavés 
engazonnés et noue centrale arborée. 
À l'entrée du site seront installés : un sanitaire 
public, un abri couvert pour 8 vélos et des 
appuis-vélos. Le transformateur électrique 
sera habillé d'un bardage bois.  
Le mobilier urbain (banc, corbeilles, 
lampadaires) retenu sera identique à celui 
choisi pour la place de la République.  
2 tables de pique-nique seront implantées 
près de la rivière. La toiture de la halle sera 
équipée de panneaux photovoltaïques et le 
réseau d'eaux pluviales sera géré, en grande 
partie, à la parcelle. 
L'aménagement paysager sera réalisé en 
novembre et décembre 2025. 
Le budget pour cette phase de travaux 
d'aménagement s'élève à 800 000 € HT. Une 
deuxième phase de travaux, à moyen terme, 

sera engagée par la commune en vue de 
désartificialiser ce secteur côté rivière, non 
travaillé à ce jour, et ce en vue d'y créer des 
espaces ouverts au public. 
 
Depuis avril 2024, Anjou Bleu Communauté 
a engagé la construction d’un pôle tertiaire. 
Ce bâtiment, sur deux étages, réunira tous les 
services de la Communauté de Communes, 
ainsi qu’un espace entreprises comprenant 
coworking, télétravail et pépinière tertiaire.  
Le bâtiment respectera la norme RE2020 et 
sera équipé en géothermie (chauffage et 
rafraîchissement). Des panneaux solaires 
fourniront l'électricité nécessaire au 
fonctionnement de l'ensemble.  
Le gros œuvre est maintenant terminé, le 
chantier va se concentrer sur le bardage bois 
puis l'aménagement intérieur.  
Les caractéristiques techniques et 
esthétiques du bâtiment ont été approuvées 
par le service de l'architecte des bâtiments 
de France.Selon le calendrier prévisionnel, 
l'emménagement des équipes sera effectif au 
dernier trimestre de l’année.

SITE EX-SPIE - SEGRÉ
POINT TRAVAUX

Les travaux "Cœur de 
ville", engagés par la 
commune de Segré puis 
Segré-en-Anjou-Bleu depuis 
2017, se poursuivent par 
l'aménagement du site ex-
Spie.  

Vue du chantier au 3 mars 2025. Crédit photo : Anjou Bleu Communauté
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BRÈVES

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Conseil municipal
Prochaines séances 
Jeudis 24 avril et 19 juin 2025 à 20h30.  
1 rue de la Madeleine.  
Séances ouvertes à tous. 
Retransmission en direct sur le site internet 
www.segreenanjoubleu.fr et sur notre 
page Facebook et You Tube

LA-FERRIÈRE-DE-FLÉE

Une agence postale
Depuis le 27 février 2025 une agence 
postale a ouvert à la mairie de la Ferrière 
de Flée.
Les horaires d'ouverture sont les suivants : 
Le lundi de à 14h15 à 17h30
Le jeudi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30 
Le 1er samedi de chaque mois de 9h à 
12h30

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Tous au compost
Dans le cadre de la 12e édition de Tous 
au Compost, Anjou Bleu Communauté 
organise une distribution de composteurs 
mercredi 9 avril 2025 de 17h à 19h 
aux ateliers techniques d'Anjou Bleu 
Communauté situés au 5 rue du grand 
beauvais à Sainte-Gemmes-d'Andigné.
Ces distributions sont accompagnées de 
conseils pratiques pour réussir le compost 
et d’astuces pour réduire les déchets 
végétaux du jardin.
3 modèles de composteurs sont proposés :  
345 l. - plastique : 15 € 
300 l. - bois : 36 € 
600 l. bois : 60 €

Pour réserver un composteur ou toute 
autre information : 02 41 92 52 72.

Faire une course rapidement, déposer un 
courrier dans une boîte aux lettres. Parfois, 
nous n'avons besoin de nous stationner que 
pour quelques instants. La municipalité a 
mis en place une zone bleue afin de faciliter 
la circulation dans le centre-ville de Segré. 
Elle permet de réguler le partage des places 
et d’avoir un accès plus facile aux 
commerces. 
La zone bleue est définie par un marquage 
au sol et par des panneaux à l’entrée et à la 
sortie de la zone. Le stationnement est 
réglementé avec limitation de durée à 1h30. 
Elle est effective suivant la réglementation 
nationale : du lundi au samedi de 9h à 18h. 
(excepté dimanche, jours fériés et 
manifestations)

Dans le périmètre de la zone bleue, et pour 
les arrêts minute (15 min), les véhicules 
stationnés doivent obligatoirement être 
munis d'un disque de contrôle (conforme au 
modèle agréé). Ce disque doit être apposé 
sur le tableau de bord du véhicule de 

manière visible. Le défaut de disque ou le 
dépassement de durée sont réprimés selon 
la réglementation en vigueur (35 €). La 
modification des indications portées sur le 
disque sans remise en circulation du 
véhicule est également réprimée.  
Des disques de stationnement sont 
disponibles dans les mairies déléguées et à 
l’office de tourisme.

Les contraventions

• Non-apposition du disque : 35 € 
• Temps dépassé : 35 € 
• Disque non conforme : 35 € 
• Arrêt minute : 35 € 
• Livraison : 35 € 
• Trottoir : 135 € 
• Emplacements GIG : 135 € 
• Passage piéton : 135 €

Vous pouvez consulter l'ensemble des rues 
concernées sur www.segreenanjoubleu.fr
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Abbaye (Ruelle de l’) .......................................................H3
Acacias (Avenue des) ......................................................C5
Ajoncs (Allée des) .............................................................. E4
Alsace (Rue d’) .....................................................................G5
Ampère (Rue André-Marie) ........................................ C7
Armstrong (Rue Neil) ......................................................C4
Angers (Rue David d’) .....................................E5-E6-E7
Anthaise (Rue de l’)  ................................................ F6-G6
Aubépines (Allée des) ....................................................G4
Aulnays (Rue des) ..............................................................D4
Aurifère (Rue de l’) .............................................................F6
Auriol (Rue Jacqueline) ................................................C3
Aviré (Route) .........................................................C7-D6-D7
B
Bach (Rue Jean-Sébastien) ........................................G5
Baslé (Square Jean) ..........................................................F6
Beau-Soleil (Allée) ............................................................ E4
Beauvais (Rue du grand) .............................................. D2
Belvédère (Montée)..................................................E5-E6
Belvédère (Rue du) ............................................................E6
Berlioz (Allée Hector) ......................................................H5
Besson (Rue Colette) .......................................................B5
Bocage (Allée du) ..............................................................H3
Bois (Rue du) ................................................................C4-D4
Bois Fleuri (Allée) ...............................................................H3
Bosquets (Chemin des) .................................................D3
Bourgeons (Allée des) ....................................................G5
Branly (Rue Édouard) .......................................................B7
Bretagne (Avenue de) ..............................................D1-D2
Briand (Place Aristide) ....................................................E5
Bronchard (Rue Léon) ....................................................G6
Brosse (Allée de la) ...........................................................H6
Brosse (Chemin de la) ....................................................H5
Bruyères (Allée des) .........................................................D6
Buron (Chemin du) ............................................................F6
C
Calvaire (Rue du) .................................................................E5
Calvaire (Montée du) .......................................................E5
Capitaine de Hauteclocque (Rue du) ....................E5

Carnot (Rue Lazare) ..................................................E5-F5
Carreau de l’Oudon (Rue du) ..............................E7-F7
Cavagnoud (Rue Régine) ..............................................B5
Cerdan (Rue Marcel) ........................................................B5
César (Rue) .............................................................................C6
Cézanne (Rue Paul) ..........................................................D6
Champ Bellay (Rue du) ..................................................E6
Champ de Foire (Rue du) .....................................E3-F4
Châtaigniers (Rue des) ..................................................G5
Château (Ruelle du) ..........................................................E5
Chênaie (Square de la) ..................................................G5
Chênes (Allée des) ............................................................C5
Chênes (Rue des) ...............................................................C5
Chétardière (Rue de la) .................................................G3
Chevreul (Rue) .....................................................................D4
Chopin (Allée Frédéric) .................................................G5
Claudel (Rue Camille) .................................................... E4
Closerie (Rue de la) ..........................................................A4
Cloteau du Bas (Rue du) ...............................................D4
Coteau (Rue du) ..................................................................H4
Coudre (Allée de la) ..........................................................E6
Court-Pivert (Rue de) ............................................A5-C4
Courte (Rue) ...........................................................................E5
Cousteau (Allée du commandant) .....................................B6
Croix de Lorraine (Rue de la) ....................................H3
Cugnot (Rue Joseph) .....................................................G6
Curie (Rue Pierre et Marie) ................................D5-D6
D
Debussy (Rue Claude) ....................................................F4
Dix neuf mars 1962 (Square du) ...............................E5
Docteur Paul Chevallier (Rue du) ...........................F5
Docteur Poidevin (Rue du) ..........................................F5
Docteur René Cocard (Rue du) ...............................D5
Docteur Roncé (Rue du) ...............................................D6
E
Ébeaupinière (Rue de l’) .................................................E2
Echelette (Rue de l’) ..........................................D1-E1-E2
Écureuils (Rue des) ..........................................................H4
Église (Place de l’) ...............................................A4 et H3
Eiffel (Rue Gustave).......................................................... B6

Elfes (Rue des) .....................................................................H4
Englucherie (Chemin de l’)..........................................F4
Épis (Allée des) ....................................................................H3
Estacade (Rue de l’)...........................................................F6
Éventard (Avenue d’).......................................................D4
F
Falloux (Place) ......................................................................E5
Fauvettes (Allée des).......................................................D5
Ferndown (Promenade) .................................................E5
Ferronnière (Rue de la) ...................................................F6
Ferry (Rue Jules) .........................................................E5-F5
Fignon (Rue Laurent) .......................................................B5
Flucas (Rue du) ...........................................................G5-H5
Forges (Rue des) ..........................................................F6-F7
Foucault (Rue Léon).........................................................C5
Fougères (Allée des)........................................................D6
Frères Lumière (Rue des).............................................D5
Fromentière (Rue de la) ................................................H5
G
Gagarine (Chemin Youri).....................................C3-D3
Gambetta (Rue) ....................................................................E5
Gare (Esplanade de la) ..................................................G6
Gare (Rue de la) ..................................................................G6
Gauguin (Rue Paul) .................................................C6-D6
Gaulle (Rue Charles de) .......................................C5-D5
Gendry (Rue Pierre) ................................................C5-C6
Général d’Andigné (Avenue du)...........................G4-G5
Genêts (Allée des) ............................................................. E4
Gillier (Rue)..............................................................................D7
Gironde (Rue Georges) ..........................................F4-F5
Godiverie (Route de la) ................................................. C7
Gounod (Rue) .........................................................................F4
Grindolière (Rue de la) .........................................C5-D5
Guilleux (Rue Charles) ....................................................F5
Guynemer (Rue) ..................................................................E5
H
Hauts Saint-Jean (Rue des) .........................................F5
Haveurs (Impasse des) ...................................................F6
Héridelle (Impasse de l’) ...............................................F6
Hoche (Rue).............................................................................E5

Hommelais (Route de l’) ......................................H4-H5
Hôpital (Rue de l’) ..............................................................H3
Houillères (Rue des).......................................................... F7
Hugo (Rue Victor) ...............................................................E5
Huit Mai 1945 (Rue du) ............................................F4-F5
I
Industrie (Rue de l’) .........................................................D5
J
Jardins (Impasse des) ....................................................H3
Jardins (Ruelle des) ..................................................E5-F5
Jaurès (Quai Jean) .............................................................E5
Joubin (Rue Gaston) .......................................................D6
Joulain (Rue) ..........................................................................E5
Juiveries (Rue des) ...........................................................G6
L
Lamartine (Rue)...........................................................F5-G5
Lampisterie (Rue de la) ..........................................F6-F7
Lande (Rue de la) ...............................................................D4
Lauingen (Quai) ....................................................................E5
Lauriers (Allée des) ...........................................................D6
Lavoir (Rue du) .............................................................A4-A5
Lavoisier (Rue) ......................................................................D4
Lenglen (Rue Suzanne) ..................................................B5
Lépine (Rue Louis) .................................................... B7-C7
Lesseps (Rue Ferdinand de) .......................................B7
Libération (Rue de la) .....................................................G3
Liberté (Rue de la) .............................................................G5
Lierres (Allées des) ...........................................................D6
Loge (Place de la) ......................................................E4-E5
Lorraine (Rue de) .......................................................G5-G6
Louvaines (Chemin de)...........................................E6-E7
Lutins (Rue des) ..................................................................H4
Lycée (Rue du) .....................................................................D4
M
Madeleine (Rue de la) ......................................................E5
Maingué (Rue de) ................................................................E6
Mairie (Rue de la) ...............................................................G3
Margerie (rue de) ...............................................................A4
Massenet (Rue) .....................................................................E5
Mauduit (Boulevard Léon) ................................. D4-E4

Mayol (Rue Jacques) ........................................................B5
Meignan (Rue) .......................................................................F5
Mellet (Rue) .............................................................................F6
Menan (Rue Georges) ........................................... G3-G4
Ménard (Rue Louis) ...........................................................F4
Mermoz (Rue Jean) .......................................................... E4
Michelet (Rue) .......................................................................E5
Mineurs (Chemin des) .....................................................D7
Minières (Chemin des) ...................................................D5
Minières (Rue des).............................................................D5
Mitrais (Allée de la) ...........................................................C6
Mitrais (Rue de la) ..............................................................C6
Monet (Rue Claude) ................................................C6-D6
Monnet (Rue Jean) ................................................... B7-C7
Motte (Rue de la) ................................................................D3
Moulin (Allée du) ................................................................A4
Moulin sous la Tour (Place du) .........................E5-F5
Moulin Vert (Rue du) .......................................................C6
Mozart (Rue Wolfgang Amadeus) ................G5-H5
N
Nicolas (Rue) ..........................................................................E5
Noisetiers (Rue des) .........................................................H4
O
Océan (Rue de l’) ..........................................................I2-H2
Oiseaux (Rue des) ..............................................................H3
Onze Novembre 1918 (Square du) ..........................E5
Oudon (Passage de l’) ......................................................E5
Oudon (Promenade de l’) ....................................E4-F4
P
Paillard (Rue Antoine) ...........................................G5-H5
Paix (Rue de la) ....................................................................D5
Papin (Rue Denis) ...............................................................G6
Parageots (Rue des) ..........................................................F6
Passerelle (Allée de la) .................................................. E4
Pasteur (Rue) ..........................................................................E5
Pâtis (Allée du) ......................................................................B5
Pâtis (Rue du) .........................................................................B5
Petit Bois (Rue du) ............................................................H4
Petite Grée (Allée de la) ................................................G5
Petite Loge (Ruelle de la) .............................................E5

Petite Vitesse (Rue de la) .............................................G6
Pièce Longue (Rue de la) .............................................. F7
Pinelier (Rue du) .................................................................D5
Platanes (Mail des) ............................................................E5
Pont (Allée du) .....................................................................G3
Pont de l’Argos (Rue du) ...............................................H4
Port (Rue du) ..........................................................................E6
Port (Place du) .............................................................E5-E6
Pré de la Rivière (Rue du) ............................................G5
Presbytère (Impasse du) .............................................G4
Pont de la Verzée (Rue du) .........................................G4
Pouancé (Route de) ..................................................D2-E3
Q
Quatre Vents (Rue des) ........................................C4-D4
R
Racine (Rue) ............................................................................E5
Renan (Rue Ernest) .................................................. D3-E4
Renier (Boulevard de) ............................................C5-D6
Renier (Chemin de) .................................................C6-D6
Renoir (Rue Auguste) .............................................C6-D6
République (Place de la) ...............................................E5
Richard (Rue Gustave) ...........................................F5-G5
Robinais (Rue de la) ......................................................... A5
Rocailles (Rue des) ...........................................................D4
Rocher (Impasse du) .......................................................E6
Rocher (Rue du) .................................................. E6-F6-F7
Rodin (Rue Auguste) .......................................................C6
Roirie (Rue de la) .................................................................F5
Ronceray (Allée du) ..........................................................D6
Roquettes (Rue des) ................................................E4-E5
Roquettes (Montée des) ................................................E5
Rossignol (Rue Fernand) .......................................F4-F5
S
Sables (Rue des) .................................................................H3
Schuman (Rue Robert) .........................................C6-C7
Serres (Rue Olivier de) ................................................... B6
Souveraine (Allée de la) ................................................C5
Souveraine (Rue de la) ...................................................C5
Saint-Jacques de Compostelle (Montée) ..............................E7
Saint-Joseph (Montée) ...................................................E5

Saint-Joseph (Rue) ............................................................E5
Stade (Chemin du) .............................................................E6
Stade (Hameau du) ...........................................................D6
Stade (Rue du) .....................................................................H3
Suhard (Rue Françoise) ....................................... G3-G4
T
Tabarly (Rue Éric)................................................................B5
Tanneries (Place des) .......................................................E5
Tilleuls (Allée des) .............................................................G3
Traversière (Rue) .................................................................E5
Tourbière (Rue de la) ........................................................ F7
Trémie (Rue de la) .............................................................. F7
Triochaie (Rue de la) ...............................................G5-G6
Troënes (Place des) ..........................................................H3
V
Val d’Araize (Rue du) ...............................................D3-D4
Val de l’Oudon (Rue du) ....................................... D4-E4
Val de Loire (Rue du) ....................................................... E4
Val Saint-Aubin (Rue du) ..............................................D4
Verdun (Rue de) ...................................................................E5
Verger (Allée du) ................................................................H3
Verger du Bois (Rue du) ................................................D4
Verzée (Rue de la)...................................................... E5-F6
Ville en bois (Chemin de la) ........................................E7
Vigne (Allée de la) .............................................................D6
Voltaire (Rue)..........................................................................E5
W
Wagonnets (Impasse des) ..........................................G6
Y
Yver (Rue Colette) .................................................... D4-E4
Z
Zola (Rue Émile) ...................................................................E5

ADRESSES UTILES SEGRÉ – STE GEMMES-D’ANDIGNÉ
Accueil de loisirs Arc-en-ciel [D5] ..............................................1
Ateliers municipaux [B7-F5]............................................................2
Bourse du travail [E6] ......................................................................... 3
C.A.F. [E5]..................................................................................................... 4
Cargo (le) [E6] .......................................................................................... 5
Centre de tri postal [B7] ................................................................... 6
Centre des Finances Publiques [D5] ........................................7
Centre équestre [G4].......................................................................... 8
Centre médico psychologique [D6] ......................................... 9
Centre multi-accueil Récré à Lune [D7] ............................... 10
Centre de secours [D4] ..................................................................... 11
C.F.P.P.A [E4] .............................................................................................12
Cinéma Le Maingué [E6] .................................................................. 5
City stade [D4-G4] ................................................................................13
Club nautique [E5] ............................................................................... 14
Collège Georges Gironde [E3] .....................................................15

Collège Saint-Joseph [D5-D6] .................................................... 16
Communauté de communes ABC [E5] ..................................17
CPAM [E4] ...................................................................................................18
Déchetterie [E1] ..................................................................................... 19
École de musique [F5] ......................................................................20
École primaire Bourg-Chevreau [F5] ......................................21
École primaire Saint-Joseph [D6] ............................................ 22
École primaire du Sacré-Cœur [H3] ....................................... 23
Espace Antoine de Saint-Exupéry [D5] ...................................1
Espace Jeunes [D5]...............................................................................1
Gare routière [E4] .................................................................................24
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DOSSIER

Chaque jour, Anthony Lebreton, 
responsable informatique, résout les 
divers tracas techniques des agents 

de Segré-en-Anjou-Bleu : un ordinateur 
récalcitrant à démarrer, une pièce jointe 
impossible à ouvrir, une connexion internet 
défaillante… À distance, depuis son bureau, 
ou directement sur le terrain pour les 
problèmes plus complexes, il assure le 
dépannage et prodigue des conseils. Cette 
activité de support, surnommée « support 
zéro » dans le jargon informatique, 
représente une des missions de son 
quotidien.

Des missions qui vont bien  
au-delà du dépannage

Arrivé en 2012 au sein de la communauté de 
communes, Anthony Lebreton s'occupait 
initialement d’un nombre de postes 
informatiques encore limité. Avec la création 
de la commune nouvelle en 2017, son 
périmètre d’action et ses responsabilités ont 
considérablement évolué. Aujourd'hui, en 
plus de l’assistance technique, il pilote de 
nombreux projets, certains ayant un impact 
direct sur la vie quotidienne des habitants.

En 2023 et suite au déploiement de la fibre, 
l’un de ses projets a été la mise en place 
d’un standard téléphonique unique pour 
les 15 communes déléguées, permettant 
ainsi à chaque usager d’être certain qu’un 
agent répondra à son appel, peu importe la 
mairie contactée.

En 2024, un autre projet majeur a été le 
pilotage d'un changement de progiciel 
destiné au service proximité (état-civil, 
élection) pour l'ensemble des mairies 
déléguées.

L'image de l'informaticien devant son écran toute la journée 
ne correspond plus à la réalité de ce métier. Il requiert de 
la rigueur pour faire fonctionner un réseau complexe mais 
aussi de la bienveillance pour sensibiliser agents et élus au 
risque de cybercriminalité.

La numérisation complète des 
cimetières est en cours afin de simplifier le 
travail des agents et les démarches 
administratives des habitants.

Dans les écoles, le service informatique se 
charge, chaque année, du renouvellement 
des équipements selon les besoins des 
enseignants et du plan de renouvellement 
travaillé conjointement avec le service 
scolaire. En 2024, les écoles Grains de Soleil 
à Saint-Martin-du-Bois et Les Pierres Bleues 
à Segré ont bénéficié de l’installation de 
vidéoprojecteurs interactifs et des valises 
numériques (tablettes ou ordinateurs).

Préparation à l'avenir et protection des 
infrastructures

En 2025, parmi les projets en cours, le 
service informatique prévoit de superviser 
l'évolution d'un portail de gestion du 
centre aquatique Les Nautiles, afin 
d'améliorer l’expérience des usagers et des 
agents. Par ailleurs, plusieurs projets visent 
à renforcer la sécurité des bâtiments 
publics : chaque année, des alarmes sont 
installées dans 3 à 4 sites afin de protéger 
ces infrastructures des intrusions.  
En collaboration avec les services 
techniques, le service informatique est 
également impliqué dans des travaux de 
terrain, comme l’installation de la fibre 
dans des logements municipaux ou la 
connexion informatique entre différents 
bâtiments publics. Pour soutenir ses 
missions techniques, Anthony Lebreton 
bénéficie de l'aide d’une société spécialisée 
basée à Segré, chargée de la maintenance 
et des mises à jour des serveurs et des 
sauvegardes.

LE SERVICE INFORMATIQUE

RIGUEUR ET BIENVEILLANCE

La cybersécurité : un enjeu crucial

La cybersécurité est devenue une priorité, 
tant pour les entreprises privées que pour 
les collectivités. Face à la multiplication des 
cyberattaques, qui paralysent parfois les 
services publics et génèrent d’importants 
préjudices financiers et moraux, des actions 
concrètes ont été mises en place depuis 
2024.  
Tous les agents et élus ayant accès à un 
poste informatique sont désormais invités à 
suivre une formation spécifique sur les 
risques de cybercriminalité et les bonnes 
pratiques à adopter. Des tests réguliers de 
phishing sont envoyés afin d'évaluer la 
vigilance de chacun. Un rapport 
personnalisé est remis à chaque agent pour 
lui permettre de mesurer l'impact de ses 
actions sur la sécurité du système 
informatique municipal.

L'objectif est de rendre chaque acteur de la 
collectivité responsable de la cybersécurité, 
contribuant ainsi à la protection des 
données et à la continuité des services 
publics.

Pour renforcer la sécurité des systèmes, des 
pare-feux, des réseaux privés virtuels et des 
mots de passe de plus en plus robustes ont 
été mis en place, dans une logique de 
prévention face aux menaces grandissantes.

Dans un domaine en constante évolution, le 
service informatique de Segré-en-Anjou-
Bleu reste en veille permanente pour 
anticiper les besoins et déployer les 
solutions techniques nécessaires.
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40
sites à administrer

700 À 1 000
interventions à l'année  
(à distance ou sur site)

120
téléphones mobiles

220
postes informatiques

10
sites sous alarmes

40
photocopieurs

40
tablettes

Conseils informatiques en interne 

Intervention sur la baie de brassage - école René Brossard à Noyant-la-Gravoyère

Recherche de chemin réseau pour un tirage de fibre ultérieur
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AGENDA

Pour l’agenda de l'été 2025 (juillet, août et septembre), merci d’envoyer vos 
informations par écrit au service communication avant le vendredi 16 mai 2025 
(communication@segreenanjoubleu.fr). 
Retrouvez l'intégralité de l'agenda sur www.segreenanjoubleu.fr / agenda des 15.

AVRIL
DU 1ER AVRIL AU 31 MAI 
Exposition d'Olivier Calvez "7ème 
continent" aux Halles de Châtelais, 
épicerie-bar associatif (aux heures 
d'ouverture)

MERCREDI 2
16h Rencontre avec Emily Bill 
autrice de BD tout public à partir de  
7 ans à la médiathèque, espace Saint-
Exupéry, 39 rue Charles de Gaulle à 
Segré

VENDREDI 4
16h30 - 18h30 Portes ouvertes 
école publique les près verts à 
Châtelais

VENDREDI 4 SAMEDI 5, 
DIMANCHE 6
10h - 19h 60e foire-exposition 
et comice agricole au parc des 
expositions, route de Pouancé. Entrée 
gratuite

SAMEDI 5
10h30 - 11h15 Heure du conte 
pour les 2-6 ans à la médiathèque, 
espace Saint-Exupéry, 39 rue Charles 
de Gaulle à Segré
10h - 12h30 Kiffe tes premières 
règles avec Chouettes familles au 
6 allée du pont à Sainte-Gemmes-
d’Andigné pour les 10 à 14 ans
17h30 Ciné-doc « Sri Lanka » 
salle la famille au Bourg d’Iré. Tarif : 7 € 
gratuit - de 12 ans

DIMANCHE 6
9h - 12h et 14h - 17h Concours de 
puzzle avec Segré Tennis club salle de 
l’amitié au groupe Milon à Segré
Course Nantes-Segré Courses 
d’attente jeunes et arrivée vers 17h ZI 
Étriché à Segré
9h - 12h Sortie LPO rendez-vous 
devant la mairie de Segré, place 
Aristide Briand

DU 7 AU 18
Activités sports et loisirs, 
sorties... à l'espace jeunes et 
communes déléguées pendant les 
vacances. Retrouvez le programme 
fin mars sur segreenanjoubleu.fr/
espacejeunes ou 02 41 61 15 24

JEUDI 10
10h - 16h30 Sortie de résidence 
de la Cie Loba création du spectacle 
‘Les Cosmics’au Cargo, esplanade A. 
Glémain. Gratuit sur réservation.

SAMEDI 12
Concours de float tube organisé 
par ANPE Noyant-la-Gravoyère

10h - 12h Découverte des 
plantes médicinales et comestibles 
Accompagnés d’une guide herboriste, 
apprenez à reconnaître et utiliser sans 
danger les plantes spontanées qui 
soignent et se consomment. Balade de 
1,5 km. RDV : parking de l’aire de loisirs 
de Saint Blaise, Noyant-la-Gravoyère
Résa obligatoire : Office de Tourisme de 
l’Anjou Bleu 02 41 92 86 83

JUSQU’AU 13
14h - 18h Salon de printemps 
(Lions club et arts et lettres) au 
Cargo, esplanade A. Glémain à Segré
Invité d’honneur Félix Trost, artiste 
peintre. Mercredi ouverture de 10h à 
12h et de 14h à 18h. Fermé le lundi

DIMANCHE 13
8h - 19h Vide-greniers salle 
Constant Ménard au Bourg d’Iré

VENDREDI 18
À partir de 18h30 Soirée jeux 
salle Constant Ménard au Bourg d’Iré 
avec le FLEP Noyant-la-Gravoyère et la 
ludothèque Ludomino. Ouvert à tous. 
Possibilité d’apporter pique-nique et 
boisson

SAMEDI 19
10h30 - 12h Chasse au trésor 
de Pâques avec Chouettes familles 
au 6 allée du pont à Sainte-Gemmes-
d’Andigné
11h Présentation des ressources 
numériques pour tous à la 
médiathèque, espace Saint-Exupéry, 
39 rue Charles de Gaulle à Segré

MARDI 22
20h I.A conférence interactive 
avec Audric Gueidan, médiateur. Tout 
public dès 14 ans à la médiathèque, 
espace Saint-Exupéry, 39 rue Charles 
de Gaulle à Segré

MERCREDI 23
20h15 Séance ciné-club les 
Mistons "Frantz" (2016) de F. Ozon 
au cinéma le Maingué, esplanade A. 
Glémain à Segré

VENDREDI 25
20h30 Double plateau danse 
"Tsef Zon(e)" Cie C’hoari, Wo-Man 
et M&M d’Amala Dianor au Cargo, 3 
esplanade A. Glémain à Segré 

SAMEDI 26
9h - 12h30 4e Journée citoyenne 
de Segré-en-Anjou-Bleu
Ouverture de la pêche à l'étang 
de la corbinière, Noyant-la-Gravoyère 
avec l'ANPE
 
18h LES ESCALES DU CARGO 
"Tsef Zon(e)" Cie C’hoari, place Saint 

Nicolas à L’Hôtellerie de Flée. Gratuit. 
Réservation conseillée : 02 41 92 31 89

DIMANCHE 27
14h30 - 17h Après-midi jeux de 
société avec la ludothèque Ludomino 
à l’espace jeunes, 39 rue Charles de 
Gaulle à Segré
9h - 14h Petit marché de 
printemps avec l'association Les 
Halles de Châtelais dans le jardin de 
l'épicerie-bar associative
Vente plantes fleurs et légumes, 
délices des producteurs locaux
moment d'échange avec Olivier Calvez 
sur son exposition : "Le 7ème continent"

ACCUEILS DE LOISIRS
VACANCES ÉTÉ 2025
Arc en ciel - Segré 
Du 7 juillet au 1er août à Bourg 
Chevreau
Du 11 au 29 août à Saint-Exupéry
Inscriptions via l’espace famille, du 
lundi 19 mai au dimanche 22 juin
Inscriptions au secrétariat de Segré : à 
partir du lundi 23 juin
Date butoir pour annuler le lundi 
23 juin.
Arc en Ciel - Saint Martin du Bois 
(pôle Est)
Du 7 au 25 juillet à l’école publique 
Grain de soleil
Inscriptions via l’espace famille, du 
lundi 19 mai au dimanche 22 juin
Inscriptions au secrétariat de Segré : à 
partir du lundi 23 juin
Date butoir pour annuler le lundi 
23 juin avant 17h00
Pour tous renseignements : 
02 41 92 17 94

MAI
JEUDI 1ER

9h30 - 17h45 Course cycliste à 
Aviré 

DIMANCHE 4
9h - 12h Sortie LPO rendez-vous 
devant la mairie de Segré, place 
Aristide Briand

LUNDI 5
14h Thé dansant avec l’association 
de loisirs « Les Amis de la Sazée » 
d’Aviré au rendez-vous des chasseurs 
à Segré. Animation : Gilles Music 
accordéoniste. Entrée 6 €+2 € (goûter).
15h30 - 19h30 Don du sang 
Salle du mille club à Sainte-Gemmes-
d’Andigné.  
RDV : https://dondusang.efs.sante.fr/

SAMEDI 10
15h Audition Micro-Folie et 
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musique de chambre (harpe) à la 
médiathèque de Segré
8h - 20h Concours canin Double Show 
ABR France au parc des expositions avec 
l’association Bully Fanatik Club

LUNDI 12
20h30 LES ESCALES DU CARGO 
"Le paradoxe de Georges", Cie l’Absente 
- Yann Frisch à St Quentin les anges. Tarifs : 
13 € et 6 €. Réservation au 02 41 92 31 89 
(autres dates de représentation : mardi 13 
et mercredi 14 à 20h30 vendredi 16 à 18h30 
et 21h30 samedi 17 à 17h et 20h30 et 
dimanche 18 mai à 16h)

SAMEDI 17
9h - 17h Brocante Saint-Vincent de 
Paul Grand déballage linge, vaisselle, 
vêtements, livres, décoration... 14 rue Denis 
Papin, Segré
10h Jeux de ballons (enfants à partir de 
3 ans) avec Chouettes familles au 6 allée du 
pont à Sainte-Gemmes-d’Andigné

DIMANCHE 18
À partir de 7h30 Randonnée pédestre 
et VTT Départ stade de Marans. Marche : 
4,8/8,7/10,2 km. VTT : 12/20/45 km. Tarifs : 
Randonnée : 5 €/pers (Gratuit - de 12 ans) 
/ Randonnée + repas : 12 €/pers et 6 €/
enfants (- de 12 ans). Infos 06 08 87 59 29
15h Dimanche au musée de Châtelais. 
« Lorsque la mer recouvrait la terre, la 
Pangée et les dinosaures ». Mini-conférence 
avec maquettes, atelier enfants suivi 
d’un goûter partagé. (3 € participation/
personne). Chaque enfant repart avec son 
ou ses œuvre(s)

MARDI 20
20h15 Séance ciné-club les Mistons 
"Enfance clandestine" (2012) de B. 
Avila au cinéma le Maingué, esplanade A. 
Glémain à Segré

VENDREDI 23
9h30 - 17h Journée des aidants à la 
maison de Pays, 2 rue Gillier à Segré. Sur 
inscription au 02 41 61 29 91 ou clic@
anjoubleu.com

SAMEDI 24
9h - 13h Forum des associations de 
Segré-en-Anjou-Bleu au parc des 
expositions, route de Pouancé

10h Fabrique tes armes de chevaliers 
(dès 4 ans) avec Chouettes familles au 6 
allée du pont à Sainte-Gemmes-d’Andigné
10h Après la pluie Cie les éléments 
disponibles. Spectacle de clôture du prix 
p’tit Bou’quine (enfants à partir de 3 ans) 
salle constant Ménard au Bourg d’Iré
10h30 Marinette et le kiosque aux 
trésors spectacle par la Cie A travers 
champs à la médiathèque de Segré. Projet 
Facile à lire en partenariat avec le Bibliopôle 
Tout public.
10h - 17h Stage théâtre avec le 
Nouveau Théâtre Populaire au Cargo, 10 €  
(5 € pour les abonnés).

DIMANCHE 25
17h30 Chœurs et orchestre 
symphonique 1 Vox Campus église Notre 
Dame d’Orvault à Nyoiseau

SAMEDI 31
10h - 11h15 Clôture du prix p'tit 
bou’quine Spectacle « après la pluie Cie les 
éléments disponibles. Gratuit, à partir de 3 
ans. Salle Constant Ménard au Bourg d’iré

JUIN
DIMANCHE 1ER

9h - 12h Sortie LPO rendez-vous devant 
la mairie de Segré, place Aristide Briand

MARDI 3
14h15 - 16h30 Temps d’échanges avec 
l’AGIRC-ARRCO à la maison de pays, 2 rue 
Gillier à Segré

SAMEDI 7
14h - 17h Portes ouvertes espace 
jeunes Informations sur les activités et 
camps vacances d'été 2025...Espace Saint-
Exupéry, Segré

DIMANCHE 8
8h - 18h Tournoi des jeunes stade 
municipal à Sainte-Gemmes-d’Andigné

JEUDI 12
20h15 Séance ciné-club les Mistons 
"Les garçons et Guillaume à table" (2013) 
de G. Gallienne au cinéma le Maingué, 
esplanade A. Glémain à Segré

VENDREDI 13
19h LES ESCALES DU CARGO 
"Alice au pays des merveilles" par le 
Nouveau Théâtre Populaire, au camping 
de la rivière à Nyoiseau. Gratuit. Réservation 
conseillée au 02 41 92 31 89

SAMEDI 14
10h - 20h Gala de judo et 60 ans 
du club à la salle omnisports, route de 
Pouancé, Segré
 

18h30 - 20h30 Apéro concert place de 
la République à Segré. Organisation : Tout 
Art Fer

SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15
Fête com’ chez vous à Noyant-la-
Gravoyère. Samedi : carnaval des enfants 
des écoles, fête foraine, bar, feu d’artifice.
Dimanche : vide-greniers, apéritif offert par 
l’association ELAN, pique-nique géant dans 
la rue principale, fête foraine, restauration 
(galettes), jeux, danses (country), concours 
de palets.

DIMANCHE 15
14h30 Atelier Petits scientifiques (dès 
6 ans) maison des Chouettes familles, 6 allée 
du pont à Sainte-Gemmes-d’Andigné

VENDREDI 20
Fête de la musique à Segré

SAMEDI 21
Vide magasins à Segré avec Assanble
Fête de la musique #20 à Sainte-
Gemmes-d’Andigné au stade de football, 
avec la présence sur scène de l’Orchestre 
Oasis, show visuel et musical de 4h
18h - 21h Fête de la musique 
avec l’école de musique de l’Anjou 
Bleu à Centrale 7, Nyoiseau. Entrée 
libre bar sur place. Artistes plasticiens 
et ensembles de l’école de musique. 
Renseignements et inscriptions rentrée 
2025 d.ecoledemusique@anjoubleu.com / 
06 03 10 52 67

DIMANCHE 22
À partir de 14h concours de pétanque 
au camping la Rivière à Nyoiseau. Inscription 
camping@segreenanjoubleu.fr

MERCREDI 25
À partir de 18h Soirée apéro-quizz 
au camping la Rivière à Nyoiseau. Chaque 
mercredi jusqu’à fin août. Sans inscription. 
camping@segreenanjoubleu.fr

SAMEDI 28
18h30 - 20h30 Apéro concert place de 
la République à Segré. Organisation : Tout 
Art Fer

DIMANCHE 29
15h Dimanche au musée de Châtelais. 
« Carolingiens et château à motte (Moyen-
Âge) » en corrélation avec le programme de 
l’école. Mini-conférence avec maquettes, 
atelier enfants suivi d’un goûter partagé. 
(3 € participation/personne).
Ouverture dominicale magasins de 
Segré-en-Anjou-Bleu

COMITÉ DE JUMELAGE  
NOYANT-LA-GRAVOYÈRE 
ADULTES :
Arrivée des Anglais Shipdham
du 23 au 26 mai 2025
Départ en Allemagne Süpplingen
du 28 mai au 1er juin 2025
JEUNES :
Arrivée des Allemands et des Hongrois du 
5 au 12 juillet 2025  
Informations, inscriptions auprès de 
Josiane Doret 06 87 40 19 14

Centrale 7 - Évènements 
Jusqu'au 4 mai 2025 : Immersion 
artistique avec l'exposition Ombre et 
Lumière.
Jusqu'au 8 juin 2025 : KaléidoAct théâtre 
optique joué dans un kaléidoscope géant.
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SPORTS

LES NAUTILES
25 ANS, 25 ANIMATIONS

Les idées fusent au centre aquatique ! Toute 
l'équipe phosphore pour vous proposer des 
animations inédites et originales.  
Après une Chandeleur, la Saint-Valentin, une 
journée dédiée aux femmes et un 
aquaponey, voici les principaux évènements 
qui vous attendent dans les mois à venir.

AVRIL 
lundi 21 - Chasse aux œufs

MAI 
dimanche 25 - Fête des mères 
Tarif spécial 3 € pour les mamans 
+ tout le mois : exposition rétrospective 
photos de l'ancienne piscine et du centre 
aquatique

JUIN 
dimanche 15 - Fête des pères 
Tarif spécial 3 € pour les papas 
samedi 21 - Fête de la musique 
+ 25h de la natation, en partenariat avec le 
club de natation, de plongée et de triathlon

JUILLET 
samedi 5 - Pool party de 21h à minuit pour 
les collégiens, collégiennes. 3 € l'entrée 
+ Structure aquatique et de loisirs pendant 
une semaine !

AOÛT 
vendredi 22 - Soirée cinéma  
+ Structure gonflable et une animation 
aquamodélisme

SEPTEMBRE 
samedi 27 - Soirée aqua-relaxation de 19h 
à 21h

OCTOBRE 
Octobre rose bien sûr

Toutes les précisions (tarifs, horaires, autres 
dates à suivre...) sont à retrouver sur le site 
internet des Nautiles ou la page facebook.

En l'an 2000, le centre 
aquatique les Nautiles était 

inauguré. Pour fêter ce quart 
de siècle, 25 animations sont 

programmées.

POUR  
EN 

SAVOIR
2 rue du champ de foire
02 41 94 19 76
piscine@segreenanjoubleu.fr
www.lesnautiles.fr

lesnautiles

De gauche à droite : Olivier Praizelin, chef de bassin, Nicolas Chéré adjoint aux sports, Emilie Bouger agent d'accueil et d'entretien,  
Christelle Renou secrétariat du service des sports et Rodrigue Broux, directeur du service des sports.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

14

COM’UNE NOUVELLES VOTRE MAGAZINE D’INFORMATIONS MUNICIPALES#33 PRINTEMPS 2025



CULTURE

LES NAUTILES
25 ANS, 25 ANIMATIONS

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

LE PROGRAMME 2025

 Vendredi 28 mars 2025 
20h - Ouverture avec Le quatrième mur 
d’après le roman de Sorj Chalandon. 
 Samedi 29 mars 2025 
15h - Angelo dans la forêt mystérieuse 
d’après la bande dessinée de Winshluss. 
17h - Conférence d’Alexis Thébaudeau. 
Enseignant en histoire du cinéma, cet 
Angevin est également journaliste cinéma et 
littérature. Il a co-écrit, avec Elsa Gambin, les 
deux tomes des livres-BD Histoires 
Incroyables du Cinéma, Ed. Petit à Petit.  
21h - Women Talking (VO) d'après le roman 
de Miriam Toews. 
 Dimanche 30 mars 2025 
14h - Le roman de Jim d’après le roman de 
Pierric Bailly. 
17h - Jouer avec le feu d’après le roman de 
Laurent Petitmangin. 
20h - Clôture avec Lire Lolita à Téhéran 
d'après le roman d'Azar Nafisi

LE JURY 2025

Christophe Aimé, libraire à Château-Gontier 
présidera le jury et sera accompagné par : 
Dominique de la Croix -Lluhi, Élodie 
Mettelet, Élisabeth Bocage, Vincent Guyot 
et Isabelle Béchu. Ils auront le plaisir de 
débattre et d'élire la meilleure adaptation au 
cinéma 2025.  
Le public pourra élire son film préféré.

LES TARIFS

6,90 € la séance  
39 € la carte de 6 films

LES ROMANS

Retrouvez tous les romans de cette  
6e édition en prêt (gratuit) à la médiathèque 
de Segré-en-Anjou-Bleu (39 rue Charles de 
Gaulle à Segré), partenaire complice de 
l'organisation de ce festival.

PAGES BLANCHES/ÉCRAN NOIR
6e FESTIVAL

Les passionnés de littérature 
et de cinéma ont leur festival !

6 adaptations seront au 
programme. En bonus, une 

conférence.

L'affiche du 6e festival et Christophe Aimé, président du jury 2025

POUR  
EN 

SAVOIR
7 esplanade Antoine Glémain 
02 41 92 27 43 
cinema.lemaingue@segrenanjoubleu.fr 
www.cinema-lemaingue.fr
ou www.segreenanjoubleu.bibenligne.fr
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EN DIRECT

DES 15
Chaque trimestre, retrouvez une sélection 
des grands travaux ou événements qui 
ponctuent la vie des communes déléguées 
de Segré-en-Anjou-Bleu.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

UNE OMBRIÈRE AUX NAUTILES
D'ici la mi-avril 2025, une ombrière composée de  
258 panneaux photovoltaïques sera mise en place sur 
la partie centrale de l'aire de stationnement du centre 
aquatique. 
Cette ombrière d'une puissance de 116 kWc assurera, pour 
les besoins du centre aquatique, une production annuelle 
estimée à 123 MWh.

L'installation d’ombrière sur ce parking permet de valoriser 
du foncier, d’améliorer le confort des utilisateurs en les 
abritant du soleil et de la pluie. Cette installation est 
menée, financée et exploitée par Anjou Territoire Solaire en 
collaboration avec le Syndicat Intercommunal d'Énergies de 
Maine-et-Loire.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

JOURNÉE CITOYENNE : DERNIERS JOURS POUR S'INSCRIRE
Dans toutes les communes déléguées des ateliers participatifs (balisage, peinture...) sont 
ouverts à tous.  
Pour la première fois des ateliers "la commune, c'est pas sorcier" sont proposés et ouverts à 
tous les habitants de Segré-en-Anjou-Bleu sur les thématiques suivantes :

• Le long chemin d'une délibération  
• Le fonctionnement des services à la population  
• Refaire une rue, c'est facile ?  
• La commune ne travaille pas seule 
Ces ateliers auront lieu au Groupe Milon, salle de l'Amitié à Segré.

Pour s'inscrire contacter votre commune déléguée ou directement via le formulaire en ligne 
sur www.segreenanjoubleu.fr

EFFACEMENT DES RÉSEAUX SOUPLES 
À partir du 31 mars 2025, les rues du Général de Gaulle, du dolmen 
(jusqu'à l'école Les 3 plumes) et l'impasse de Chanteloup seront en 

travaux. 510 m de réseau électrique deviendront souterrains et  
10 nouveaux candélabres et 3 lanternes sur façade seront installés.  

Le calendrier du chantier prévoit 13 semaines de terrassement.  
La dépose des supports existants sera réalisée d’ici la fin de l’année 

(suivant l’avancement du câblage des réseaux télécoms afin de libérer les 
supports occupés) 

Ce chantier nécessitera des déviations : 
• pendant toute la durée du chantier : pour les poids lourds.  

• pendant les travaux au niveau de l’église durant 3 semaines :  
pour tous les véhicules. 

• Du 28 avril au 4 juillet 2025 :  
circulation alternée pour les véhicules légers.

LA FERRIÈRE-DE-FLÉE

Rue du Général d
e Gaulle

Imp. Chanteloup

Rue du dolmen
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SÉCURISATION DE LA VOIE VERTE
La voie verte est de plus en plus fréquentée que ce soit pour les loisirs ou 
pour les déplacements domicile/travail. 
La traversée de la route départementale 78 (route d'Aviré) au niveau de 
la ZI Étriché vient d'être sécurisée.

Le montant des travaux s'élève à 40 000 € HT 
Anjou Bleu Communauté : 18 000 € HT 
Département de Maine-et-Loire : 16 000 € HT 
Commune de Segré-en-Anjou-Bleu : 6 000 € HT

Ces travaux entrent dans le cadre du schéma départemental des liaisons 
cyclables.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

LES ESCALES DU CARGO 
Samedi 24 mai à 15h, une des Escales du Cargo nous emmène dans l'église 
d'Aviré. Pour s'accorder au lieu, un conte lyrique "le voyage de Wolfgang" 

par la Compagnie Tel jour telle nuit a été choisi.

Pendant une heure, Marie-Bénédicte Souquet chanteuse lyrique nous 
racontera l'histoire d'un enfant parti à la découverte du monde. Arrangés 

pour voix et accordéon, vous entendrez des airs d'opéra de Mozart extraits 
des Noces de Figaro, de Cosi fan tutte, de la Flûte enchantée mais aussi de la 

musique sacrée et même une marche turque. Dépaysement, envoûtement 
sonore garanti. Un débat philo théâtralisé et ludique fera suite au spectacle 

afin de faire grandir notre réflexion de spectateur. 
Cette escale est gratuite, la réservation conseillée. 

Tél. : 02 41 92 31 89

AUTRES DATES DES ESCALES (L'HÔTELLERIE DE FLÉE, SAINT QUENTIN LES 
ANGES ET CAMPING DE NYOISEAU) À RETROUVER EN PAGES 12 ET 13.

ÉCOLE DOLTO/FONTAINE : DES TRAVAUX AU 
RESTAURANT SCOLAIRE

Entre le 22 avril et le 10 novembre 2025, le restaurant scolaire va 
bénéficier de travaux importants. Le temps de pause méridienne, repas 

et temps libre, sera modifié pendant toute la durée du chantier. 
Les élèves de petite section, moyenne section et grande section  

(30 enfants en moyenne chaque midi) déjeuneront dans  
la salle périscolaire de leur école. 

Les élèves du CP au CM2 (environ 60 enfants chaque midi) déjeuneront 
au restaurant scolaire de l'école des Pierres Bleues. Un bus sera 

affrété pour les déplacements. Cette organisation a été réfléchie par 
les services scolaire, technique et enfance jeunesse de la commune 

en accord avec les enseignants. Les parents d'élèves ont été informés 
avant les vacances de février 2025.

SEGRÉ

AVIRÉ
©

M
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TRIBUNES

LIBRES

À un an du terme de notre mandat, nous 
pensons qu’il est juste de faire un point sur les 
avancées de notre programme.

Notre mandat a débuté avec la pandémie du 
COVID. Cette épreuve a permis de renforcer la 
solidarité et la voie de l’intérêt général.

Amélioration du cadre de vie

Les aménagements des rues Victor Hugo et 
Pasteur à Segré sont terminés. 
L’embellissement et la sécurisation des bourgs 
sont inscrits selon un programme pluriannuel 
comme à Montguillon, L’Hôtellerie de Flée, 
Saint Sauveur de Flée et bientôt à Saint Martin 
du Bois.

Divers espaces de jeux pour les enfants ont été 
installés. Cette année, avec 6 city stades et un 
Pump Track, nous réaffirmons ainsi notre 
volonté d’équité de service public.

Les travaux peuvent être conséquents (Noyant 
et Saint Sauveur) mais aussi souvent modestes 
et réguliers. Dans nos écoles, ils sont essentiels, 
pour garantir un environnement 
d’apprentissage agréable pour les élèves et 
pour les professionnels qui y travaillent. Nous 
améliorons la qualité de la restauration scolaire 
avec nos équipements modernes et notre 
politique d’achat bio et local.

Des actions sont menées par nos services et 
nos partenaires pour soutenir les familles dans 
leurs fonctions parentales. 

Un environnement préservé et 
responsable

Chaque projet et action font l’objet d’un 
diagnostic environnemental : de nouvelles 
stratégies pour la gestion de nos espaces verts, 
la sobriété énergétique, l’utilisation des toitures 
pour produire de l’énergie… Aujourd’hui, nous 
travaillons à la mise en place d’un réseau de 
chaleur avec une chaufferie bois pour alimenter 
nos sites les plus consommateurs.

Proximité et égalité pour tous

Nous avons maintenu les mairies historiques et 
la présence d’élus dans nos communes 
déléguées. Les habitants que vous êtes sont les 
principaux acteurs de notre territoire, mobilisés 
dans des conseils consultatifs ou dans les 
comités de projets, acteurs dans les 
associations et lors des matinées citoyennes. 
Malgré les contraintes budgétaires, Il est 
primordial pour notre équipe, d’affirmer notre 
soutien aux associations par les subventions et 
la mise à disposition des équipements et des 
bâtiments communaux.

Il est impossible de lister toutes les réalisations. 
Sur 67 actions imaginées entre 2020-2026, 46 
sont réalisées et 9 sont engagées. Il y a ce qui 
se voit et ce qui ne se voit pas !

Soyez assurés que nous continuons à 
travailler…

Minorité "Ensemble pour un territoire qui vous ressemble" Anne Danjou et ses colistiers

Majorité "Ensemble pour Segré-en-Anjou-Bleu"

Félicitations aux différentes équipes et services communaux qui ont pris en charge les sinistrés des 
crues en février.

Minorité Sandrine Boullais Challier et Sihame Maugeais

À votre écoute. Daniel.fournier@segreenanjoubleu.fr

Minorité Daniel Fournier

Suite aux inondations dans le segréen, nous avons demandé une réunion publique afin d'améliorer 
la prévention des risques en présence de tous les acteurs concernés. Cette compétence de 
prévention est du ressort d'Anjou Bleu Communauté et du Syndicat du Bassin de l'Oudon. Nous 
refaisons la demande ici, en espérant obtenir, cette fois, une réponse favorable.

Minorité Christophe Machard

Pas de tribune transmise pour ce numéro.
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PRATIQUE

Vous avez plus de 18 ans, vous 
possédez une carte nationale 
d'identité au format carte bancaire 
(délivrée depuis mars 2021) et un 
smartphone compatible ? Vous 
pouvez créer votre identité 
numérique via https://france-
identite.gouv.fr/

Ce service permet de fournir un 
justificatif à usage unique, accéder à 
plus de 1 400 services en ligne et de 
prouver votre identité (contrôles 
routiers, retrait d'un colis, procuration 
100 % dématérialisée...et les usages 
vont se développer).

3 avantages  
Simplicité : aussi simple que de 
présenter votre titre dans le monde 
physique 
Sécurité : ce service vous protège du 
piratage de vos données d'identité. 
Elles ne peuvent ni être usurpées, ni 
falsifiées et encore moins 
commercialisées 
Maîtrise : avec la nouvelle carte 
d'identité, un code personnel et un 
téléphone mobile, vous gardez la 
main sur la diffusion et l'usage de vos 
données d'identité.

La mairie de Segré, 1 place 
Aristide Briand est habilitée pour 
certifier, sans prise de rendez-
vous, votre inscription à ce 
nouveau service.

France identité

MCTE 49 
02 41 74 70 00

POUR  
EN 

SAVOIR

Un recensement des opportunités 
La commune de Segré-en-Anjou-Bleu se 
charge de recenser les locaux commerciaux 
disponibles. De son côté, la Maison de la 
Création et de la Transmission d'Entreprise 
de Maine-et-Loire identifie les opportunités 
pour les futurs entrepreneurs.

Deux réunions collectives  
Pour vous présenter les atouts de Segré-en-
Anjou-Bleu et les opportunités du marché, 
deux réunions sont organisées : vendredi 
16 mai 2025 de 9h à 11h en présentiel 
(lieu à définir) ou mardi 20 mai 2025 de 
18h30 à 20h30 en webinaire. Ce sera 
l'occasion pour vous, futur repreneur ou 
créateur d'entreprise de vous faire une idée 
précise du territoire et de poser toutes vos 
questions.

Une journée de découverte  
Rien de tel qu'une rencontre sur le terrain 
pour visiter les locaux disponibles et 

échanger avec les élus et les commerçants 
en place. Cette journée fixée au 
vendredi 13 juin 2025 sera l'occasion 
idéale pour les porteurs de projets de se 
familiariser avec le tissu économique de 
Segré et de nouer des contacts précieux.  
Une mise en contact entre cédants et futurs 
repreneurs sera proposée lors de cette 
journée. 
 
L'accompagnement des repreneurs - 
créateurs 
La Chambre de Commerce et d'Industrie 
également partenaire du dispositif 
"entreprendre à Segré" propose un 
accompagnement personnalisé pour les 
créateurs et les repreneurs identifiés via 
l’opération. Le parcours sera adapté au profil 
du dirigeant, notamment sur le 
développement commercial, la gestion 
financière ou administrative.

ENTREPRENDRE À SEGRÉ - TRANSMISSION/CRÉATION

3 DATES À RETENIR
SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Éclairage public
La coupure estivale aura lieu du  
1er mai au 31 août 2025

Les éclairages permanents sont 
maintenus pendant toute cette 
période.

À partir du 1er septembre, coupure 
de 22h00 à 6h30.

Vous avez le projet de reprendre ou de céder un 
commerce. Vous souhaitez vous installer en tant 

qu'artisan, commerçant ? L’opération "Entreprendre à 
Segré" est mise en place pour vous.

Parmi les offres qui feront partie de l'opération "entreprendre à " : 
un local vacant rue Pasteur à Segré et un fond de commerce à reprendre au Bourg d'Iré.
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ANNIVERSAIRE

25 ANS
MÉDIATHÈQUE

AU TOUT DÉBUT

Il est loin le temps où une 
bibliothèque s’ouvrait à Segré au 
domicile d’une bibliothécaire bénévole et 
dévouée. Ensuite la bibliothèque a ouvert dans un 
local situé place de la République et rue Émile Zola. 
Fin des années 70’, 300 lecteurs sont inscrits. De 
1980 à novembre 1999, la bibliothèque s’installe 
dans une des salles du groupe Milon. En 1991, une 
première bibliothécaire professionnelle est engagée 
par la ville ; elle sera remplacée en 1993 par  
Jean-Luc Mahé, toujours en poste actuellement.

Espace Saint-Exupéry 
39 rue Charles de Gaulle
02 41 61 15 50 
mediatheque@segreenanjoubleu.fr
www.segrenanjoubleu.bibenligne.fr

POUR  
EN 

SAVOIR

JUIN 2000, INAUGURATION

De grands travaux sont menés 
pour ouvrir une médiathèque dans les 
anciens ateliers de l’entreprise Cassegrain, 
espace Saint-Exupéry.
Le budget est de 6 500 000 F. avec une aide de 
la DRAC de 2 233 000 F. et des fonds européens 
pour 238 482 F.
La médiathèque se déploie sur 800 m2 et un 
fond discothèque à l’étage trouve sa place dès 
les premiers mois d’installation.
Le nombre de lecteurs passe à plus de 850 
et fonctionne avec l’appui de 24 bénévoles 
passionnés. L'abonnement annuel est de  
47 F pour un adulte.

2020 GRATUITÉ POUR TOUS

Segré-en-Anjou-Bleu est la deuxième
commune du Maine-et-Loire à adopter cette mesure.  
Cette année marque aussi le lancement du réseau des 
bibliothèques avec la formation des bénévoles, l’équipement 
informatique du fond.
La bibliothèque d’Aviré s’installe dans la mairie d’Aviré.

2020 - 2023, DES RÉSIDENCES

Un contrat territoire lecture 
est signé. Des auteurs et auteures 
seront accueillis en résidence.  
Tamia Baudouin (2020-2021) Florentine Rey 
(2021-2022) Fabienne Swiatly (2022-2023). 
Une opportunité pour le public d’approcher 
la création contemporaine et d’y prendre 
part à travers ateliers et rencontres.

2022, MICRO-FOLIE

La première Micro-Folie 
du département ouvre ses 
portes au cœur de la médiathèque.  
Un atout de plus pour notre territoire 
et pour le public, un accès aux œuvres 
des plus grands musées du monde. 
Des animations particulièrement riches 
se mettent en place (opéra, ateliers 

interactifs…). La médiathèque conforte son slogan "bien + que des livres".

2024, OUVERTURE D'UNE BIBLIOTHÈQUE

Élus et bénévoles inaugurent 
une 7e bibliothèque toute neuve dans 
l’école René Brossard à Noyant-la-Gravoyère. 
Une équipe de 30 bénévoles s’investit.
En 2024-2025, grâce au dispositif Auteurs 
associés en Pays de la Loire, la médiathèque 
reçoit en résidence Axel Sourisseau.

L’histoire continue de s’écrire avec 
les 4 agents et les 80 bénévoles du 

réseau des bibliothèques.
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